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«Beurk la pub»
Retour du débat ôur Leôôpot6 deôtiné6 aux entant6 en furope.

C
haque jour depuis sept
ans, un peu avant
19 h 10, la régie publici-
taire de la télé publique

belge s'arrache les cheveux.
C'est le moment où Blabla, une
créature virtuelle, clôt son
émission quotidienne pour les
enfants par son traditionnel
«La pub, beurk!». Et la régie n'a
pas fini de se faire des cheveux.
Poussé par l'Association des té-
léspectateurs actifs qui, depuis
des années, crie haro sur la pub,
le ministre belge de la Petite en-
fance Jean-Marc Nollet (écolo-
giste) vient de prendre la déci-
sion d'interdire tout spot
destiné aux enfants dans les
5 minutes qui suivent et précè-
dent les émissions qui leur sont
consacrées. Et voilà la Belgique
francophone qui rejoint la
Flandre où depuis 1995 cette
interdiction est déjà en vigueur.
Encore un pays européen qui
jette des interdits sur les spots
pour lesmoins de 12ans, après
la Pologne et le Danemark (1)

et fait un pas de plus vers la
Suède où lapub pour lesmoins
de 12ans est sévèrement prohi-
bée (lire ci-dessous).
Toute l'Europe basculera-t-el-
le? C'est bien ce que souhaite
Stockholm depuis qu'elle a
pris la présidence de l'Union
européenne, le 1cr janvier. La

semaine dernière, elle faisait
encore monter la pression lors
d'un colloque sur le sujet avec

ses collègues européens, histoi-
re de poser d'emblée ses
marques. Sans grand succès
pour l'instant
Influence. La partie est cepen-
dant très loin d'être perdue
puisque, après la Suède, c'est la
Belgique qui prendra en juin la
tête de l'Union pour six mois.
Bilan: une année 2001 sous
présidence européenne publi-
phobe. Au moment même où
doivent débuter lesdiscussions
sur la nouvelle directive «Télé-
vision sans frontières» prévue
pour 2003. Un texte qui défi-
nît, entre autres, le cadre régle-
mentaire de la publicité en Eu-
rope. Bref,les adeptes de la pub
à tout âge ont du mouron à se
faire. La bataille risque d'être
rude.
Là où les antipubs affirment
- travaux de psys à l'appui-
qu'avant l'âge de 10-12 ans un
enfant ne peut pas faire la diffé-
renœentre un spot et une émÏs-
sion, lespropubs-psys àl' appui
itou-dament que, dès 3 ans, un
enfant développe une sorte
d'habileté à comprendre la pu-
blicité. Bellehabileté effective-
ment, puisque, en France par
exemple, la consommation
d'une fumilleest à45% influen-
cée par les enfants (2). Ce qui
représente 500 à 600 milliards
de francs (entre 76 et 91 mil-
liards d'euros) flamblés en cé-
réales et autres attrape-parents.

Les enfants eux-mêmes en sont
conscients puisque, à 42%, ils
trouvent que la pub «donne en-
vie d'aàIeter plein de choses» et à

26% qu'elle «aide à convaincre
lesparents» (3).
Mais, face à ces chiffres, les pu-
blicitaires ont des arguments

sonnants et trébuchants. Tout
durcissement de la législation
communautaire tarirait le
marché de la publicité enfanti-

ne (quelque 31 milliards d'eu-
ros) et nuirait infineàlaquali-
té des programmes pour en-
fants. «Sans les revenus de la
pub, leschaînes se mettraient à
importer desprogrammes japo-
nais pOlir enfants, très violents.
Certainement plus que des
pubs», en rajoute Jacques Bille,
à la tête de l'AACC (Associa-
tion des agences-conseils en
communication).
Plus de respect. Pourtant,
selon le Bureau de vérification
de la publicité, depuis qu'ils sa-
vent que la Suède va prendre la
tête de l'Union, les publici-
taires français se tiennent à car-
reau. Et sont devenus encore
plus respectueux des règles qui
régissent la publicité en Fran-
ce, notamment du décret de
1992 qui interdit à un spot
«d'inciter /esmineurs àpersua-
der leurs parents ou des tiers
d'acheter lesproduits ou lesser-

vices concernés». Fini le coup de
la 806, la voiture «que les en-
fants conseillent à leurs pa-
rents», maintenant c'est de-
bout sur les freins 8

CATHERINE MALLAVAL
et ISABELLE ROBERTS

(1) La Grèce se contentant pour l'ins-

tant d'interdire toute pub sur des
jouets.
(2) Selon l'Institut de l'enfant, société

d'études basée sur un panel de
1500 familles.
(3) Selon une enquête de la Serodip.
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La Suède, mère sévère de l'Europe
La Loiinterdit toute pubUcité 6'adreMant aux moim de 12am.

12 ans. A moins, et c'est le dernier principe
directeur, que ladite pub ne soit diffusée du
lundi au jeudi soir après 21 heures, les
risques étant alors faibles qu'un enfant de
moins de 12 ans regarde la télé.
«On a finalement assez peu de problèmes
avec cette loi, admet Rickard Walentin.
Nous avons appris à vivre avec, même s'il
n'estpas rare de devoir se mettre à plusieurs
juristes pour disséquer une pub, vérifier si tel
personnage de dessin animé a une voix co~-
recte, s'il ne faitpas trop dans le spectacu]aJ-
re... n nous arrive de demander aux
agences de les mndifier un peu. En revarzc!'e.
on se sent injustement traité car cette 101ne
s'adresse finalement qu'à nous.»
Emissions depuis l'étnnger. Defait,les
deux chaines publiques ne diffusent pas
de pub du tout. Et, depuis l'arrivée de
TV 4, d'autres chaînes commerciales ont
fait leur apparition, comme TV3 et
Kanal5. Mais celles-ci diffusent sans au-
cun souci de la pub pour les enfants car
elles émettent depuis la Grande-Bretagne,
où la législation ne s'y oppose pas. Tant
qu'il n'y a pas de publicité mensongère, les
censeurs suédois sucent leurs ciseaux sans
pouvoir sévir. Pour son malheur, TV 4
émet depuis la Suède. «n m'arrive réguliè-
rement de devoir dire non à une pub car el-
le est trop limite pour nous et de la voir à
l'écran quelques jours plus tard telle quelle
chez nos concurrents qui émettent depuis
l'étranger», constate Rickard Walentin. En
toutefatalitée OLIVIERTRUC

Stock.ol. de notre co1Te6pondant

l
esPokémons, voi1àlesennernisdumo-
ment Ou plutôt leur rap sournois dif-
fusé, jusqu'à la fin de l'année dernière,

en fin d'émission. Danse durant laquelle les
nouvelles figurines de la série sont présen-
tées. Diffusée le samedi matin sur TV 4, la
principale chaîne commerciale suédoise, ce
rap fait actuellement l'objet d'une attaque
du Conseil de surveillance de la radio et de
la télé (le CSA), qui voit là une publicité à
peine déguisée pour faire acheter les figu-
rines aux enfants, puisque la chanson dit
clttrape, attrape, attrape-les toUS». . .
.cas 1ImItea. Pour l'instant, c'est TV 4 qui
s'est fait attraper et doit payer près de
150000 francs (22865 euros) d'amende.
Mais la chaine a fait appel et l'affaire est en
cours. La loi suédoise est ainsi faite: interdit
de diffuser de la pub juste avant ou juste
après un programme télévisé destiné aux
moins de 12 ans. «Cette histoire de Poké-
mnns estvraiment un cas limite, plaide Ric-
kard Walentin, juriste à TV 4. La danse en
question fait partie du programme, puis-
qu'elle est diffusée avant le générique de fin.
Ils sontfranchement durs avec nous.»
C'est que, en matière de publicité, la Suè-
de est le pays de la sévérité. «Avant 12 ans,
un enfant est incapable de faire la différen-
ce entre publicité et information.» Tel est ~e
point de vue, âprement défendu par la mI-
nistre suédoise de la Culture, Marita U1vs-
kog, notamment auprès de ses collègues
européens qu'elle tente de gagner à sa cau-

se. Ce qui fut encore le cas, il y a quelques
jours, lors d'un séminaire organisé à
Stockholm dans le cadre de la présidence
suédoise de l'Union européenne.
Aide aux professionnels. Au pays de
l'enfant-roi, on a légiféré en 1991, un an
après le démarrage de TV4 qui fut la pre-
mière chaine commerciale de Suède.
Avant, la publicité télévisée n'existait pas.
Puis, ilya trois ans, les autorités ont mis en
place un Conseil d'interprétation de l'in-
terdiction de la publicité télévisée pour les
enfants, afin d'aider les professionnels à
identifier lesbonnes et lesmauvaises pubs.

Avec trois principes di-
Silapub recteurs. D'abord, l'inter-comporte
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aorewnt particulier. Pas question
speclTIQuement a d'interdire une pub sous

deseniants,
Prétextequ'elle vend deslecouperet .

tombe. Sauf JOuetsou des bonbons.
SI elle est diffusée Mais si tel est le cas,les an-
après 21 heures nonceurs doivent alors

en semaine. tenir compte de la façon
dont la publicité est formulée et de son
heure de diffusion. Si la pub comporte des
images ou des voix qui s'adressent spécifi-
quement à des enfants, le couperet tombe.
Le Conseil recommande donc une pru-
dence extrême dans l'utilisation de pou-
pées ou de personnages de dessins animés,
de voix et de rires enfantins, de chanson-
nettes, etc., bref, de tout ingrédient suscep-
tible d'attirer l'attention des moins de
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